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L'ASSOCIATION DES EVALUATEURS MUNICIPAUX DU QUEBEC 

EN GUISE DE RESUME 
SYMPOSIUM DU 1er MAI 1976 
par: PIERRE FAILLE, e .a. 

La première difficulté qu'ont rencontrée les responsables 
de la mise en place de la réforme de l'éva luation, a été de 
défini r de façon pratique les obJectifs voulus par la loi. 
Leurs ambitions étant illim itées, ils ont explo ré, avec les 
détours que cela comporte, toutes les avenues possi bl es. 
Mais enfin, après de multiples consul ta l ions, d'innombrables 
séances de comi té d'étude, de longues réflexions , la Juste 
vérité semble acquise. Et, elles ont été longues ces quatre 
dernières années qui font main tenant partie de l'histoire. 

Gracieusité du journal Le Nouvelliste, de Trois-Rivières. 
De gauche à droite: Messieurs J ean-Jacques Lacroix; Pierre 
Faille; Mustapha Lagho; Alban Lacasse; Robert Fournier 
et Jean Roy. 

Aujourd'hui, on en est certain, c'est une "réforme ad• 
ministrative" qui vise à uniformiser les exigences adminis· 
tratives, tel le contenu des rôles, les P.Chéances dans leur 
confection, les modalités de leur tenue à jour et même leur 
contestation. Une seule loi régit désormais tout le domaine 
de l'évaluation municipale. 

Techniquement, elle permet aux évaluateurs de parler 
la même langue avec un vocabulaire frança is plus adéquat. 

Le manuel propose des méthodes, des formules et des 
normes que les règlements rendront obligatoires ou faculta· 
lives. Dans son ensemble, le manuel constitue une structure 
complète cohérente qui permet à !'évaluateur une cueillette 

méthodique des données, une interprétation compa ra tive 
bien articulée èt une évaluation justement motivée. L'usage 
du manuel d'évaluation et des form ulaires qui l'accompa• 
gnent constituent toute une économie des ressou rces hu· 
ma ines et matériel les. Il est notoire, en effet, que la pape• 
terie unifo rme est moins dispendieuse que les reproduct ions 
d'originaux créés par chaque bureau, s1 parfai ts soient-i ls. 

Cet outil lage unique permettra éventuellement (c 'est mon 
voeu) l'enseignement et l ' entrainement du personnel de 
soutien au col lège plutôt que dans les bureaux particuliers. 
Ces nouveaux effectifs, à cause de la natu re même de leur 
compétence, prouveront leur efficacité imméd iate et se ront 
recherchés à travers la Province. Dans leurs déplacements, 
ils ne perd ront rien de· leur valeur productive. 

Les techniques d'évaluation n'ont pas changé mais des 
ml\thodes éprouvées sont préconisées qui laisseront à !'é­
valuateur le temps et l ' énergie nécessa ires à l'analyse des 
résultats " mathématiques" et " statistiques", à leur inter­
prétation et à l 'élaboration d'une opinion éclairée su r la 
valeur rl\e l le d'une propriété ou d'un groupe de propriétés. 
La lo i et le manuel n'ont pas I ibéré !'évaluateur de sa res­
ponsabilité professionnelle, plus enco re, on peut se deman­
der si cette responsabil ité ne grand ira pas devant la meil ­
leure qualité de l 'informa tion . 

Avant d'avoir fait l ' essai de ce manuel dans son entier, 
nous ne pourrons pas nous permettre de réclamer sérieuse­
ment qu'il soit modifié. Sa seule vér itab le expérience pourra 
peut-être encore l'améliorer. 

La loi a comblé une lacune que les évaluateurs munici• 
paux déploraient depuis longtemps. Le manuel constitue la 
réalisation que tout évaluateur qui se respecte aurait voulu 
inscrire à son curriculum vitae. 

Sincères remerciements pour une journée si agréable f:l 
utile à messieurs Gérald Vachon, Patrick Gougeon, Géra d 
Légaré, Jean-Jacques Lacroix et les autres du comité "co11• 
férences et congrès" de L'A EMQ. Sincères remerciements à 
messieurs Robert Fournier et Mustapha Lagha du ministère, 
à messieurs Alban Lacasse et Roger Mayrand de l'ENAP. 

Sans vous messieurs, la première journée-con férence 
n'au ra it jama is été tentée à L'AEMQ et encor.e mo ins av !C 
autant de succès. Aurevoir! ■ 
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VALEUR LOCATIVE: revenu brut vs revenu net 

Dans la loi sur l'évaluation foncière, l'article 30 stipule 
que la valeur locative d'un immeuble s'établit sur la base 
du revenu annuel qui proviendrait de sa location aux con• 
ditions du marché. 

A l'occasion d'une contestation de la valeur locative 
des immeubles d'une entreprise industrielle occupés par la 
compagnie propriétaire et situés dans la province de Colom­
bie-Britannique, la Cour suprême du Canada, en 1973, a eu 
à interpréter une disposition dont le texte anglais est expri• 
mé dans des termes similaires à ceux de l'article 30 de notre 
loi et cette cour a énoncé le principe que, pour établir la 
valeur locative annuelle, !'évaluateur doit prendre en con• 
sidération uniquement le montant net qui revient au proprié· 
taire et qu'il ne doit pas tenir compte des taxes foncières. 
Il s'agit de l'arrêt de City of Port Alberni v. Mac Millan 
81oedel Ltd (rapporté au vol. 1974 R.C.S. p. 83). 

Le problème a été soulevé devant le Bureau de révision 
de l'évaluation foncière du Québec dans une cause de 
Northern Electric Co. ltd et ce Bureau, dans sa décision 
rendue le 3 mai 1976, a étudié la question de savoir si la 
valeur locative, selon le sens et l'esprit de notre loi, doit 
représenter le revenu net qui reste au propriétaire après 
déduction de toutes dépenses et taxes foncières ou le reve• 
nu brut de location selon les conditions du marché. 

Voici les considérations que renferme la décision du 
Bureau sur cet important sujet: 

La valeur locative ne comporte pas de distinction à l'é· 
gard des immeubles loués et des immeubles occupés par 
leurs propriétaires. C'est la même qui doit être établie 
dans tous les cas. 

La notion de revenu net pourrait s'appliquer convenable­
ment dans la plupart des cas pour les immeubles ayant un 
seul locataire ou occupant. Elle offrirait des difficultés 
d'application plus ou moins grandes suivant le nombre des 
occupants d'un même immeuble. Dans le cas d'immeubles 
résidentiels, commerciaux ou industriels comprenant un 
grand nombre de locaux différents, l'établissement du reve· 
nu net de chacun de ces I oc aux serait d'une grande complexi­
té pour !'évaluateur. Quant aux contribuables, ils auraient 
le fardeau, au cas de contestation, d'établir le revenu net 
que retire le propriétaire de la location de leurs locaux 
respectifs. 

La notion de revenu net se rattache dans bien des cas à 
des éléments de caractère subjectif. On peut facilement se 
rendre compte que plusieurs propriétés du même genre, 
situées sur des emplacements d'égale valeur, pourraient 
avoir des locaux dont les loyers seraient sensiblement de 
même niveau alors que les revenus nets de chaque propriété 
pourraient présenter des écarts cons idérables, avec la 
conséquence que les valeurs locatives établies en fonction 
des revenus nets et des espaces occupés seraient fort 
différentes. 

Il existe aussi bien des immeubles pour lesquels les 
revenus nets sont pratiquement inex is tants en raison des 
charges et dépenses élevées que requièrent leur exploita­
tion. Cependant, les loyers de ces immeubles sont encore 
élevés en raison des avantages qu'ils offrent. La détermi­
nation de la valeur locative des locaux de ces immeubles 
selon le revenu net forcerait !'évaluateur à établir des 
valeurs locatives pratiquement nulles sinon néga tives. 

Nous savons qu'il existe, en dehors de cette province, 
des territoires où existent et fonctionnent des régimes de 
taxation basée sur des valeurs locatives établies d'après 
le revenu net. Ces régimes sont dérivés du système en ap· 
plication en Angleterre. Selon ce système, la taxation 
foncière est basée sur la valeur locative annuelle et c'est 
le locataire ou occupant, et non le propriétaire de l'immeu• 
ble en tant que tel, qui est assujetti à l'impôt fonc ie r. 

En raison de cet aspect particulier, il parait relativement 
faci le d'établir une valeur locative selon le revenu net sans 
tenir compte de la taxe foncière puisqu·e cette taxe est 
payable par le locatai re occupant. 

Dans la province de Québec, la situation est différente. 
Le régime de taxation foncière est basés, depuis plus d'un 
siècle, sur le capital de la valeur réelle des immeubles et 
cette taxe est exigible du propriétaire. Dans certaines mu• 
nicipalités, il existe, en plus de l'imposition foncière, un 
régime de taxation basée sur la valeur locative annuelle 
des immeubles ou parties d'immeubles et cette taxe est 
exigible des locataires ou occupants. 

Les taxes foncières, municipales et scolaires, consti· 
tuent des créances privilégiées sur les immeubles qui y 
sont assujettis selon les articles 2009 et 20 11 du Code 
civil. De plus, les lois municipales confèrent aux corpora• 
lions municipales le droit de faire vendre en justice les 
immeubles au sujet desquels les taxes sont restées impayées. 

En raison des ob ligations que la loi met à la charge des 
propriétaires en ce qui concerne les taxes foncières, la 
coutume est solidement implantée en cette province pour 
les propriétaires qui donnent à loyer des immeubles ou des 
parties d'immeubles d'inclure dans le prix du loyer une 
provision pour tenir compte des taxes foncières sur l'im· 
meuble loué. 

Les taxes imposées sur la valeur locative sont person· 
nelles en ce sens qu'elles sont exigibles du locataire ou 
occupant. Elles n'affectent pas l'immeuble. 

La notion de revenu net pour fins d'établir la valeur 
locative annuelle d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble 
ne peut se concevoir dans la perspective de notre régime 
de taxation foncière. Nous avons mentionné plus haut les 
difficultés d'application. 

SUITE PAGE 4 
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De plus, cette notion n'a jamais été admise dans la 
pratique. Au contraire, la coutume unanimement reconnue 
et appliquée en cette province consiste à établir la valeur 
locative selon le revenu brut du loyer qui proviendrait de la 
location d'un immeub le ou d'une partie d'immeuble selon 
les cond itions du marché, y compris les cha rges, dépenses 
et taxes relatives à l'exploitation de l'immeuble. Les seules 
déductions qui sont faites su r le loyer réel ou potentiel 
sont les dépenses qui ne sont pas de nature immob ilière 
ma is plutôt des services que le propriétaire consent d'offrir 
aux locata ires en sus du droi t d'occupation et de jouissan ce 
de l'immeuble, tels que le chauffage, l' électricité, la taxe 
d' eau , le service de conc ierge et au tres services de même 
nature. 

Il convient de souligner que les coutumes font partie du 
droit positif. Elles s'i mpo sent à l' esprit comme des réali ­
tés lorsqu'elles correspondent à des obi igalion s légal es 
aussi formelles que cell es que la loi impos e aux propriéta i­
res d' immeubles en ce qui concerne les taxes foncières . 

Il a été maintes fo is reconnu par ies tribunaux que les règles 
relatives à l'interpré tation des contrats (ait. 1013 et suiv. du Code 
civil), notamment en ce qui rega rde l'interprétation par ce 
qui est d'usage dans le pays , s' app l iquent également pour 
l'i nterprétation des lois. Il est donc raiso nn able de présumer 
que !e lég islateur a conçu et rédigé l'a1ticle 30 de la Loi Q 
sur l'évaluation foncière, où es t définie la valeur locati ve , 
en tenant compte des usages et coutumes alors suivis en 
pareil le matière. 

Dans le Québec, ni les personnes reconnues comme 
experts en matière d'évaluation, de coutumes et de droit 
fiscal, ni les tribunaux qui ont eu à se prononcer sur la 
notion de valeur locative telle qu' elle a existé sous l'empi­
re des anciennes lois et telle qu'elle ex iste sous la loi 
actuelle n' ont formulé des opinions motivées à l'appui du 
revenu net au propriétaire, après pa iement des charges 
im mob ilières et des taxes foncières, comme devant consti­
tuer la valeur locat ive d'un immeuble ou d'une partie d'im­
meuble pou r fins d' impos ition des taxes locatives imposa­
bles aux locataires et occupan ts. 

Il s'est élevé récemment une remise en question de l'o­
pinion traditionnelle, unanimement reconnue et appliquée 
en cette province, d'une valeu r locative de tous les imm eu­
bles ou parties d'immeubles établie selon le loyer brut qui 
proviendrait de leur location selon les cond itions du ma rché, 
appliquée tant pour les immeubles loués que pour les im­
meubles occupés par leurs prop riéta ires, depuis que la Cour 
suprême du Canada, dans un arrêt de City of Port Alberni 
v. Mac Millan Bloedel Limited rendu en 1973, a énoncé 
l'opinion que la valeur locative pour fins de taxes d'affai­
res doit représenter le revenu net que retire le propriétaire 
à l'exclusion des taxes foncières. Il s'agissait d'une esti­
mation de la valeur locative annuelle des immeubles d'une 
entreprise industrielle dont l'occupant était auss i proprié­
taire desd its immeubles. 

SUITE PAGE 5 
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Dans cette affaire, le point l i tigieux étai t d'interpréter la 
notion de valeur locative selon le revenu pour le propriétai­
re sous l'empire des lois de la Colombie-Britannique. On 
peut se rend re compte, à la lecture du jugement majoritaire, 
que les juges ont étudié la question et basé leur opinion 
d'après la jurisprudence émanant des tribunaux d'Angleterre. 
Cette jurisprudence anglaise portait elle-même sur l'inter­
prétation de l'expression " annual rentai value" dans des 
lois anglaises. 

Nous ne croyons pas nécessaire d'entreprend re l'étude 
historique du rég ime d'évaluation locative en Colombie­
Britannique, de l'influence qu' y exercent traditionnell ement 
les lois anciennes ou actuelles de la Grande-Bretagne et 
du droit coutumier qui s'y est implan té dans le contexte 
juridique et social de cette province. 

Nous avons rappelé plus haut le régime d'imposition 
foncière qui a commencé depuis plus d' un siècle et qui 
s'est déve loppé au cours des ans dans le Québec et aussi 
la natu re de la valeur locat ive qui sert de base pour l'impo­
si tron des taxes personnelles . Sr l' on tien t compte des 
cou tumes adoptées pour l' appli ca tion des dispositions 
régissan t les évaluations foncières et locatives, on se 
trouve en présence d'une si tuati on qui est propre à notre 
province. 

Cette situat ion est bien différente du systeme d'éva lua­
tion foncière selon la valeur locative te l qu' i l existe en 
Angleterre. Or, le lait que la Cou r suprême ait invoqué 
l ' au tori té de la Jurisprudence émanant des tri bunaux d' An­
gleterre pour établir le principe énoncé dans l' arrêt de 
Mac Mil lan Bl oedel al ors que cette juri sprudence porte sur 
un système différent du nôtre et dont les imp lications quant 
aux obligations des propnéta 1res d' immeubles relativement 
à l' impôt fonc ier sont à l' inverse, nous donne de sérieux 
motifs de croire que le principe énoncé dans cet arrêt ne 
pe.ut être introduit par transposition dans le droit du Québec . 
D'autant plus que ce droit nouveau apporterait un change­
ment profond dans le régime existant pour établ ir la valeur 
locative , changement qui impliquerait la mise au rancart 
des concepts tenus jusqu' à présent pour avérés en cette 
matière. 

Dans l' exercice de la juridiction que confère à notre 
Bureau la loi sur l 'évaluation foncière, nous sommes d'av is 
que nous n' avons pas la compé tence de créer du droit no u­
veau puisque cette compétence appart ien t en exclusivité à 
l'autorité lég islative. ■ 
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COMMENTAIRES SUR LE SYMPOSIUM 

TENU LE 1er MAI 1976 

A TROIS-RIVIERES 
Nous tenons à remercier sincèrement M. Robert Fournier 

et son équipe qui ont su par leur grande conna issance du 
sujet soi t: la réforme de la loi sur l' évaluation foncière, 
Jnimer de façon intéressante le sympos ium. 

Les commenta ires recueill is des partic ipan ts sont des 
plus encourageants. En voici quelques-uns: 
que des journées de ce genre se répètent car elles sont 
d' un intérêt primord ial pour les membres; 
qu' à l'avenir, une journée soit re tenue pour chacun des 
sujets fa isant partie des cours; 
que des tables d' étude soient formées pour discuter d'un 
sujet défini. 

Nous nous sommes rendus compte que ces cours sont 
nécessa ires aux personnes qui trava ill ent dans les doma i• 
nes connexes à l'évaluation mais qui ne font pas stricte· 
me nt de l'évaluation municipale. 

Plusieurs membres souhaitent que cette formule soit 
utilisée et la préfèrent au congrès. 

Dans l' ensemble les membres de l'Association ont ré­
pondu très objectivement à cette Journée d'études, tel qu'en 
fait foi la nombreuse assistance et dés irent que cette pre­
mière expérience se répètent. 

Comme vous pouvez vous en rendre compte, Messieurs 
du Min istère, nous apprécier ions beaucoup votre présence 
afin de profi ter de vos co nnaissances et de votre expérience 
dans ce domaine, domaine qui est la base d'une sa ine 
administration municipale. 

Merci à ceux qui ont bien voulu faire connailre leur 
opinion. Si d'autres membres se sont trouvés dans l'impos· 
sibilité de donner leurs commentaires, au riez-vous l'obli· 
geance de les faire parvenir au journal et nous nous ferons 
un plaisir de les faire parailre. 11 

NORMAND R. GOSSELIN, e.a. 

AVIS IMPORTANT 
A une assemblée régulière, tenue le 14 avril dernier, 
le c0nse1 l d'administration de votre association déc i· 
da it de porter la cotisation annuelle de ses membres 
à S20.00. 

Vous comprendrez qu'il n'éta it plus poss ible pour les 
admin istrateu rs de gérer efficacement l'association 
avec des budgets déf ic ia ires . 

Nous espérons que le supplément de $5.00 que vous 
nous verserez nous permettra de continuer à vous of• 
fri r de nombreux services auxquels vous avez droit. 

Nous vous remercions à l'avance de votre collabora• 
tion. 

GUY CAMPION, secrétaire administratif 
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ELECTIONS 
D'ici un mois ou deux, les membres de l' A.E.M.Q. auron t 

à décider de poser, ou non, leur candidature aux postes de 
membres du conseil d' adm inistration. 

Les articles 14 à 23 inclusivement des règlements de 
l'A.E.M. Q. (publiés dans le numéro du Faisceau, vol. 4 no. 
5 - octobre 1975) traitent de la procédure, de l'éligibilité 
et de l'élection des membres du conseil d'administration. 

Je me permets de vous rappeler l'artic le 14, sort la com ­
position du conse il (15 membres): 

a) l (président sortant ipso fac to) 
b) 8 (membres régu l i·ers permanents) 
c) 4 (membres réguli ers firmes) 
d) 2 (membres associés) 

La compos ition idéale d'un conseil est ce lle où tous les 
membres se do ivent d'e1re représentés afin de sensib il iser 
ceux-ci aux travaux et aux buts que se doit d'atte indre l'as• 
sociation. Les dernières années ont été marquées d'une 
absence de certains groupes, surtout celui des membres 
réguliers permanents (8 conse illers à éli re). Donc, j'invite 
mes confrères membres, de la Communauté Urbaine de Qué­
bec, de la Ville de Lava l et de la région de Hull à se faire 
représenter au conseil . 

LE COMIT E DU FAISCEAU, 
par: YVO N LA FON D, responsabl e 

CONGRES 
Pour la deuxième année consécutive, l'A.E.M.Q. n'a pas 

son congrès. Tous se rappellent (1974 - Québec - Le Con­
corde) l ' assemblée annuelle où· les membres ont mandaté 
le conse il af in de précon iser un congrès conjoint avec la 
Corporation des Evaluateurs Agréés du Québec. 

Après démarches et rencontres avec la Corporation, i 1 

fut convenu de faire un congrès conjoint pour 1975 (Mon tréal, 
Château Champla in). Notre participation, ma lgré toute le 
bonne volonté de notre part, fut très effacée et par le fait 
même décevante pour nos membres . Ceux-ci n'ont pas man­
qué de le dire (avec ra ison) lors de l' assemblée annuelle 
1975, me'me que plusieurs préconisaient de revenir avec 
notre congrès. Malgré tout, le conseil décida de patienter 
et de montrer sa bonne volonté dans le succès d'un congrès 
conJoint réel. 

1976 SURPRI SE: 

Aucune invitation de partic iper au congrès, la Corpora­
tion a décidé et ce, sans av iser l'A.E.M.Q., qu 'elle ne'veut 

Messieurs à vous de juger - - -

Le Conseil de l'A.E.M.Q. pour sa part fera connaitre sa 
décision procha inement. 

LE COMITE FU FAISC EAU, 
pan YVON LAFOND, responsable 
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PHOTOS DU SYMPOSIUM 

De gauche à droite, M. Mu s tapha Lagha, Pierre Faille et 
Robert F ournier. 

M. Roger Mayrand . 

Un groupe de parti ci pont s à lo pose-cofé. 

De gauche à droite, M. Roger Moy rond, Mustapha Log ho, 
Pie rre Faill e et Robert Fournier. 

M. Albon Locos se. 

Un groupe d e porticipo nts en discuss ion. 
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EVALUATEURS-CONSEILS 

Jean-Pier re Faguy, b.s.a., e.a., 
Jacques Gos sel in, a.a.c.i., e.a., sr .ra., 
Mi chel Faguy, e.c., e.a., 
André Ferland, e.a., 
Richard Côté, e.a., 
Roger Mayrand, e.a., 
René Cayer, 
Léonard Fitzgérald , e.a. 

... Â " 

EVALUATION MUNICIPALE 
UNIFORMISATION DE RO LES 

EXPROPR IATIO N 
EXPERTISE { FINS FISCALES ET AUTRES) 

AN ALYSE DE RENT ABI LITE 
... ... ... 

1015 AVE MYR AND, QU EB EC JO, 

T EL . 681-3 53 5 

TEL. 378-1522 

LACROIX & LACROIX 

EVALUATEURS AGR EES 

JEAN-JACQUES LACROI X, e.a. 

SUITE 703, 
PLACE ROY ALE, 

C.P. 742, 
TROIS-RIVIERES, QUE., 

G9A 5J3 
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LA VALEUR REELLE 

C'EST QUOI? 

Si en général, les juristes, les professionnels de l'éva­
luation et même le grand public s'entendent assez bien sur 
la définition de la valeur marchande, il n'en n'est pas ainsi 
de celle de la valeur réelle. 

En effet, malgré les très nombreux jugements et inter­
prétr1tions fournis par d'éminents Juristes et éva luateurs 
sur le sujet, non seulement les défin itions de la valeur 
réelle varient d'un expert à l'autre, mais la relation entre 
la valeur marchande et la valeur réel le demeure confuse. 

Le lég islateur serai t-il , lui auss i, embarrassé? 

La Loi des Cités et Villes, à l'article 485, se l i t comme 
sui t: il est du devoir des évaluateurs de faire, chaque 
année , au temps et en la manière ordonnée par le Conseil, 
l'éva luat ion des biens imposables de la m U1icipali té , sui · 
va n! leur valeur réelle . 

Nulle part, dans ce bouquin, l' expression valeur réelle 
est-elle déf1n1e . 

Le chapitre 50, loi sur l ' évaluation foncière san ctionnée 
le 23 décembre 1971 , à l' ar ticle 7, proc lame: le l ieutenant­
gouverneur en conseil presc ri t, par règlement, la forme et 
le contenu du rôle ainsi que les methodes et normes qu i 
doivent servir de guide dans l'établisseme~t de la val eur Q) 
marchande d'un immeuble pour les fins de la prP.sente lo i. 

A l'article 1, paragraphe 9, cette loi déf in it la valeur 
marchande en ces termes: le prix !e plus probable, co mpte 
tenu des données du marché immobilier au moment de l' é­
valuation, d'une vente lib rement consentie de part et d'au ­
tre, avec une conn aissance convenable de la va leur physi ­
que dépréciée de l'immeuble et de sa valeur économique 
actuelle et potentielle; ce prix pouvant, au cas d'absence 
ou d'insuffisance du marché ou de ses données, être établi 
uniquement selon la valeur physique dépréciée ou selon 
la valeur économique actuelle et potentielle ou selon l'une 
et l ' autre. 

Le projet de loi 33, sanctionné le 6 juil let 1973, amen­
dant la présente loi, remplace les mots va leur marchande 
par les mots valeur réelle, sans pour autant la définir. 

Certains auteurs prétendent que cette absence de défi­
nition de la valeur réelle dans les textes de loi découle du 
souci de laisser à !'évaluateur une plus grande latitude 
d'interprétation. (V 

Cette explication me laisse perplexe, car cette attitude, 
d'ailleurs fort louable, change lorsque l'expression valeur 
marchande est utilisée. 

VALEUR MARCHANDE 

La notion du juste prix du moyen âge, quoique non ap­
plicable aux biens-fonds parce que généralement anal iéna- (,,J 
bles, est graduellement remplacée par la notion de va leu r 
marchande. 

SUITE PAGE 9 
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Cette nouvelle dimension de l 'échange se situe vers le 
16ième siècle pour n'être clairement exprimée que vers le 
19ième siècle. 

DEFINITIONS 
Dans son application spécifique à la propriété foncière, 

la valeur marchande peut se défin ir ainsi: 

a) le plus haut prix en argent que puisse rapporter une 
propr iété en vente sur le marché libre, pendant un laps de 
temps suffisant pour trouver un acheteur qui en connaisse 
tous les usages possibles; 

b) le meilleur prix qu 'un vendeur qui désire vendre sans y 
être obligé obtiendrait parmi des acheteurs bien informés 
qui désirent acheter sans y être tenus, pour un bien offert 
en vente pendant une durée raisonnable (cours d'évaluation 
foncière 5513 - Eco le Polytechnique). 

L'Institut Américain des Evaluateurs définit la valeur 
marchande comme étant: " le prix le plus élevé en terme 
d' argent, qu'une propriété rapporte ra si elle est mise en 
vente sur un ma rché l ibre pendant un laps de temps raison­
nable, permettant de trou ver un acquéreur, celui-ci connais­
san t, lors de la transaction, tous les usages que peut per­
mettre la propriété dans le présen t et dans l'avenir (tradu c­
ti on libre)". 

Le manuel d'évaluation du Min istère des Affa ires Muni­
cipales (principes et conceptes généraux en évaluation 
foncière) ne fournit pas une défin ition de la valeur ma rchan­
de , mais se réfère à celle de la loi sut l'évaluation foncière 
(23 décembre 1971). 

Le Juge Rang, dans la cause de la Gagetown Lumber 
Co. vs La Province du Nouveau-Brunswick (Cour Supérieure, 
1957, P. 144) dit : "la valeur marchande, c'est-à-dire le prix 
sur lequel un vendeu r et un acheteur prudents pourraient 
s'entendre, peut être prise comme étant le seul prix juste 
et déterminant". 

VALEUR REELLE 

Le Larousse défin i t le mot réel comme s'appliquant à 
une chose qui existe effectivemen t; les choses en elles­
mêmes par opposition à l'image ou à l'idée par laquelle 
nous nous les représen tons. 

Attribué au mot valeur, ce malheureux petit adJectif a 
provoqué de nombreuses discussions, autant chez les éva­
luateurs que chez les juristes. 

Une défin ition de la valeur rée lle, dont je ne conna is 
pas l'auteur, qui aura it peut-être eu avantage à être expli­
citée est: valeur marchande à long terme. 

Une des plus grandes autor ités du Québec en la matière, 
Me Yvon Bock, C.R., Président du Bureau de Révision de 
Montréal, dans ses considérations juridiques sur l'évalua­
tion municipale, écrit: "la jurisprudence la plus autorisée 
dans le Québec est celle constituée par la décis.ion du 
Conseil Privé, dans la cause de Sun Lite vs City of Montreal 
rendue le 5 novembre 1951 et dont le texte se trouve dans 
le volume 1952, O.R.L., P. 81 et suivantes". Dans cette 
cause, le Conseil Privé fait une référence à la formule 
descriptive de la valeur réelle connue sous le nom de Wil­
ling Buyer and Willing Seller, Il mentionne, à ce sujet, 
deux façons par lesquelles s'exprime cette description. 

SUITE PAGE 10 

VIAU, BELANGER, 

HEBERT, MAILLOUX, 
PAQUET, PINARD 
& DENAULT 
Le Bâtonnier Jacques Viau, c.r. 
Gill es Hébert, c.r. 
Jean-M. Pâque! 
Yvon Denault 
Jean-Pierre Hurle! 
Yves Bertrand 
Jacques Hurle! 
Lyse Lefebvre 
Dennis Pakenham 
Piene Roy 
Raymond Tremblay 
André Corneau 
Mario Lavoie 
Robert Nantais 

CONSEILS 

Marcel Bélanger, c.r. 
Paul Mailloux, c.r. 
Pierre Pinard 
Jean-Paul Legault 
Robert Boyer 
M1cnel Delorme 
Miche! Dupuy 
And,é Brunel le 
André De111s 
Pierre Galardo 
Luc Lefebvre 
Jean-G. Simard 
Pierre Le Page 
Daniel Robe ,t 

Le Bâtonnier Françis Fauteux, c. r. 
Albert Rivard, c.r. 

2810 TOUR DE LA BOURSE, 
PLACE VICTORIA - MON TREAL - TEL. 878-3081 

ROBERT ROY 

& ASSOCIES INC. 

INGENIEURS EVALUATEURS 

EXPERTISES - EXPROPRIATIONS 

460 SOUL. CHOMEDEY, 

LAVAL 
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NOS HOMMAGES 

L'honneur du sol est de porter le fruit, 

L'honneur de l'esprit est de créer !' oeuvre, 

L'honneur de l'h omme, 
c'est d'oeuvrer pour que la vie soit meilleure. 

L'HONNEUR DE SONAREX, C'EST D'ESTIMER 
VOTRE OEUVRE A SA JUSTE VALEUR. 

_ ~cnarex ltara -7--~ ciété nationale de recherche et d'expertise 

MARIUS DIAMENT, PRESIDENT 

501 EST, GRANDE-ALLEE, 
QUEBEC G l R 2J5 

TEL.: 529-4521 

UNE ORGANISATION PROGRESSIVE 

EN EVALUATION IMMOBILIERE 

LES ESTIMATEURS ASSOCIÉS INC. 

ROGER MORIN, B.,Sc. A., lng. EA. 
Préside11t 

EVALUATION MUNICIPALE 
UNIFORMISATION DES ROLES D'EVALUATION 
EXPROPRIAT ION 
EXPERTISES 

12291 boui. Laurentien, Montrtlal 
(514) 331-4480 

3333 ch. du Souvenir, Laval 
(514) 332-3130 

615 boui. St.Joseph, Hull 
(819) 110-1062 
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La première est celle que donna it Lord McLaren dans la 
cause de Lord Advocate vs The Earl of Home (1891-28 
S.C., L. R. 289) dans laquelle il dit que le terme " value", 
dans son sens ordinaire et selon le sens généralement ac­
cepté par les tribunaux en matière d'évaluation des proprié­
tés pour l ins de taxes, est le suivant: "il means exchangea­
ble value - the price which the subject w1II bring when 
exposed to the test of competition". 

La deuxième formule que mentionne le Conseil Privé est 
celle que l'on trouve dans une décision de notre Cour d' Ap­
pel, dans la cause de la compagnie d'approvisionnement 
d' eau vs Ville de Montmagny (24 K.B. - 1913 - 416) et qui 
s'exprime ainsi: "la valeur rée lle est le prix qu'un vendeur 
qui n'est pas ob ligé ·de vendre, et qui n'est pas dépossédé 
malgré lui, mais qui désire vend re, réussira à avoir, d'un 
acheteur qui n'est pas obligé d'acheter, mais qu i dés ire 
acheter". 

Dans cette même cause de Sun Lite, la Cour Suprême, 
par le juge Taschereau (page 244) et le Conseil Privé (page 
90), s'expri me ainsi: "la valeur réelle doit être déterminée 
selon les conditions dans lesquelles se trouve l'immeuble 
à l'époque de l'évaluation". 

Des jugements ultérieurs ont cité ces derniers avec 
approbation et ajoutent à leur va leur les tex tes su ivan ts: 

1) cette valeur doit être établie par la considération de tous 
les facteurs re latifs à la valeur ob jective et en tenant 
compte du degré d'influence que chacun des dits facteurs n 
est susceptible d'exercer sur le prix auquel l'immeuble à \_J 
évaluer pourrait se vendre; 

2) cette valeur réelle doit être établie de façon équitable à 
l' éga rd de tous les immeubl es pour un même rôle d'évalua­
tion; à cette fin, l'évaluation de tous les immeubles doit 
être établie selon les me"mes normes, sans toutefois lim iter 
la l iberté de l'évaluateur d' exercer son ju gement, pour éta ­
blir la valeur rée lle, selon les éléments particuliers de 
chaque immeuble. 

RELATION ENTRE VALEUR MARCHANDE 
ET VALEUR REELLE 

En relisant les défin it ions de va leur marchande et de 
valeur réell e citées précédemment, on constate une telle ( , 
similitude des textes que la question se pose dans toute V 
son év idence. 

Quell e est la différence entre les deux? Malgré la con­
fusion ressentie par !'évaluateur municipal, il sent que, 
dans certains cas, cette différence existe, et ce, envers et 
contre les experts qui prétendent que la valeur réelle et Ü 
valeur marchande ne sont qu'une seule et même expression. 

Comme je l'ai dit plus haut, le but de ce texte n'est pas 
de trouver une réponse finale à la question posée, mais 
d'essayer d'y voir un peu plus clair. 

Il est bien évident que dans un grand nombre de cas, la 
valeur marchande et la valeur réelle sont synonymes. Les Ül 
propriétés à revenus où le financement n'entre pas en ligne 
de compte, les maisons un ifamiliales de type courant, les 
terra ins vagues, etc., ne présentent généralement pas de 
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( \ SUITE DE LA PAGE 10 

( 

( 

l 

difficultés, en ce sens que les deux valeurs peuvent indif­
féremment s'appliquer. 

Les problèmes surgissent lorsque !'évaluateur doit éta­
blir la valeur réelle d'édifices à but unique, d'édifices 
publics, de résidences luxueuses, de propriétés à revenus 
où le financement affecte la rentabilité, etc. . 

En effet, quelle est la valeur réelle d'un château de 40 
ans, habité par son propriétaire, dont le coût de remplace­
ment déprécié est $200,000., ou de cette maison unifamilia­
le récente construite au cou"t déclaré de $500,000.? 

Quelle est la valeur réelle de cette usine conçue pour 
des fins particulières et uti l isée à plein rendement? La 
question se pose pour une église, un théâtre et autres pro­
priétés semblables. 

La valeur réelle doit-elle varier d'une maison à apparte­
ments à l'autre selon que l'int§rêt sur hypothèque, le mode 
de financement, ou la qualité des revenus sont différents? 

La valeur marchande de chacun de ces immeubles ne 
saurait refléter certains facteurs qu'une évaluation munici­
pale doit comprendre. 

Dans le cas de propriétés à usage unique, la continuité 
d'exploitation détermirre la différence entre la valeur réelle 
et la valeur marchande. 

Particulièrement chez les propriétés à revenus où la 
valeur marchande est en partie fonction de facteurs écono­
miques qui font de chacune d'elles un cas spécifique, la 
valeur réelle doit être établie à partir d'un financement 
uniforme aux conditions du marché au moment de la déposi­
tion du rôle et de revenus et dépenses uniformisés à cette 
date. 

Une définition légale de la valeur réelle s'impose d'une 
façon générale, mais elle serait particulièrement bienvenue 
dans le cas des propriétés à revenus qui représentent une 
proportion considérable des immeubles portés au rôle d'é­
valuation. 

La valeur de ces propriétés est souvent établie suivant 
des méthodes variant d'un évaluateur à l'autre et les déci­
sions des tribunaux sont parfois en fonction de théories 
fort différentes. 

Cette situation cause, à mon avis , un préjudice grave 
aux contribuables, car la taxe foncière, excellente en soi, 
peut devenir considérablement injuste si l'uniformité d'un 
rôle laisse à désirer. 

Loin de moi la pensée de restreindre I a I iberté de juge­
ment des évaluateurs ou des tribunaux; cependant, cette 
1 iberté devrait, autant que possible, s'exercer à l'intérieur 
de certaines normes définies par le législateur. 

Ces quelques réflexions sur la valeur réelle sont le fruit l je nombreuses discussions sur le sujet, de mon expérience 
en évaluation municipale et de la lecture d'une très volu­
mineuse jurisprudence. 

Puisse, cet écrit susciter les solutions qui s'imposent. ■ 
CLAUDE DELORME, e.a. 

LES CONSULTANTS EN EVALUATION 

MORIN, PELLETIER, 

ROY & ASS. 

EVALUATION MUNICIPALE 
EGALISATION DES ROLES 
EXPROPRIATION 
RENOVATION URBAINE 
EXPERTISE 
GAIN de CAPITAL 

291 DUFFERIN, 
SHERBROOKE, QUE. 
TEL. l-819-569-0487 

241A LINDSAY, DRUMMONDVILLE 

EVALUATION 

ST-MAURICE INC. 
EVALUATEURS CONSEILS 

EXPROPRIATION 

EVALUATION MUNICIPALE 

EXPERTISE PRIVEE - RESIDENTIELLE 

COMMERCIALE 
INDUSTRIELLE 

Denis Hamelin, E.A., E.A.E., 
Directeur Général 

Jean Louis Bourassa, E.A., E.A.E., 
Directeur Expropriation 

Gérard Brahic, B.E., E .S., E.M., 
Directeur Evaluation Municipale et Expertise Privée 

Michel Hamelin, E.A. 

839, Avenue Cascade - Case Postale 306, 
Shawinigan, P.Q. G9N 6Vl 
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LES ÉVALUATIONS IMMOBILIÈRES DU OUÊBEC INC. 
eGALISATION DE RÔLES SCOLAIRES 

ET 

EVIMBEC 1œr~:ii::] 
evALUATION FONCltRE 

CONFECTION DE ROLE 
D'EVALUATION FONCIERE 

EXPERTISE ET DEFENSE 
DE ROLE D'EVALUATION 

LOUIS-M. GAGNE, e.a., CAE, 
président 

TEL. l-418-687-2141 

Les bureaux sont situés à: 

1159-1 CHEMIN STE-FOY, 
QUEBEC GIS 2M8 

et 
144 SUD, RUE NOTRE-DAME, 

THETFORD MINES 

tVALUATION M Uf,UCIPALE 

EXPERTISE 0 
Sullir,an & Sullir,an 

ARPENTEUR-G ÉOMÈTRE 

É V ALUA TEURS A GRÉÉS 

5 23, BOUL. DU HÂVR E. VALLEYFIELD, QUÉ .. 373 -502 1 

AVOCAT 

381 OUEST, RUE NOTRE-DAME, 
SUITE 300, 
MONTREAL, QU E.H2Y 1V2 

PAGE 12 - LE FAISCEAU - JUIN 1976 

TEL. 8 42--8661 

A. G. GALARNEAU, E.A 

A. G. GALAANEAU ET ASSOCIÉS ENAG. 
TÉL.: 

ÉVALUATEURS AGRÉÉS LAVAL 15141 663-6730 
68 boui. CARTIER. suit• 112 LAVAL, Out. H7N 2HS VAL MORIN (819) 322·3718 

MEM8RES OE C.E.A. Q. • A.E.M.Q. • A.R.W.A. 

45 Beaudry sud 
Joliette, P.Q. 

J6E 6B3 

anciennement Les Es11mations Laval Tél: (514) 759-6464 

Beaulieu, Coutu et Associés 
Evaluateurs agréés. 

Gilles Beaulieu, E .A. 
Succursale 
4300, Boui. Bourque, Rock Forest. 
Comté de Sherbrooque, P .a . 
Tél: (819) 569-9114 

n 

________ _ _ _ __J() 

ARMAND POUPART JR c.R. 
AVOCAT • BARRIBTER 

POUPART, THOMA S, LESA13E & 13CULSTCN 
255 OUEST, RUE ST·.JACc;JUES 

MONTREAL. QUEBEC H2Y 1 M 6 TEL : B 4 5•6126 

yves pigeon 

Arpenteur-Géomètre 

Land Surveyor 

Gaudreault, Rabin, Legault, 

Lacroix & Pigeon 

2425 De Salabe"y 

Montréal 356 

Tél.: 334-7781 

u 

u 

l 


